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RAPPEL HISTORIQUE ANNEXE A

membres d'équipage survécurent. En 1942, Hitler et l'ambassadeur 
japonais Oshima convinrent même que les Puissances de 1'axe 
devaient abattre les équipages des navires alliés qui étaient 
torpillés. Il n'en est resté souvent aucun témoin. (Voir The 
Other Nuremberg. Quill, 1987, chapitre 30, par Arnold C.

Brackman.)

9. Au début des hostilités, en 1939, la marine marchande du 
Canada avait à son service 1 400 marins affectés à 37 navires. Le 
nombre s'élevait à 12 000 hommes et 180 navires à la fin de la 
guerre. Soixante-sept navires canadiens ont fait naufrage. Au 
cours de la Bataille de 1'Atlantique, un marin allié sur quatre1 
(p. 16) a trouvé la mort aux mains de l'ennemi. Aucune autre 
force alliée de 1'Occident n'a connu pareille hécatombe.

9.01 C'est durant la Bataille de l'Atlantique que 90 % des
pertes de la marine marchande du Canada se sont produites et 
c'est presque uniquement au cours de cette période que s'est 
faite la prise de ses prisonniers de guerre. A la fin de 
1942, la marine marchande canadienne avait perdu à l'ennemi 
931 marins, soit 88 % de ses pertes (le total étant de 1059, 
d'après DOC 17 juillet 1946, dossier NF4160, vol. l). 4 
cette époque, la Marine royale du Canada avait perdu 821 
hommes, soit 41 % de ses victimes de la guerre. Pour le 
reste de la guerre, les pertes de la marine marchande ont 
été, au prorata, supérieures de 40 % à celles de la Marine
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